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n° 325 352 du 17 avril 2025
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ZORZI
Rue Emile Tumelaire 71
6000 CHARLEROI

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 février 2024, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre
de quitter le territoire, pris le 15 janvier 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu les notes d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 mars 2025 convoquant les parties à l’audience du 9 avril 2025.

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me L. RAMBOUX loco Me P. ZORZI, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me N. AVCI loco Mes  S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour
la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 22 février 2020. Le 26 février 2020, il a introduit une
demande de protection internationale. Le 12 mai 2022, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides
a pris une décision de refus du statut de réfugié ainsi que du statut de protection subsidiaire. Cette décision a
été confirmée par le Conseil de céans dans un arrêt n° 282 207 du 20 décembre 2022. 

Par un courrier du 17 avril 2023, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 15 janvier 2024, la partie défenderesse a pris une décision
d’irrecevabilité de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à son encontre. Ces décisions, qui
ont été notifiées à la partie requérante respectivement le 23 janvier 2024 et le 15 janvier 2024, constituent les
actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 S’agissant de la première décision attaquée :
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance
exceptionnelle.

Le requérant invoque le fait qu’il est arrivé en Belgique, en février 2020, qu’il
a introduit une demande de protection internationale le 26.02.2020 et que la
durée de la procédure a été particulièrement longue. Il ajoute qu’il est bien
intégré en Belgique, qu’il a suivi une formation en mécanique puis a effectué
un stage et que l’ensemble de ses attaches sont en Belgique. Pour appuyer
ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents dont une
attestation de réussite, une copie de convention de stage, une copie de son
permis de conduire provisoire et une attestation de dispense du parcours
d’intégration.
Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et
de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des
Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements
tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le
territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque
de rentrer temporairement dans son pays d’origine afin d’y accomplir les
formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour (C.C.E.,
Arrêt n°292 383 du 27.07.2023). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne
fait nullement obstacle à un retour temporaire du requérant au pays d'origine
ou de résidence à l'étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le
territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans
un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les
éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement ou ne
rendent pas particulièrement difficile un retour au pays d'origine ou de
résidence à l'étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise.
Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis la
loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder
l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à
justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à
l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas
être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités
diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à
l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne
constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E. – Arrêt n° 100.223
du 24.10.2001). Le Conseil du Contentieux rappelle par ailleurs qu’il a déjà
été jugé que « ni une intégration ou un ancrage en Belgique ni la longueur du
séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens
de l’article 9bis de la Loi, dans la mesure où la partie requérante reste en
défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un
ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever
l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt n° 287 480 du 13.04.2023). Le Conseil
d’Etat a déjà jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et
l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un
empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la
demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au
cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel
empêchement. » (C.E., arrêt n° 177.189 du 26.11.2007). Ce principe, par
définition, reste valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressée.
Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance
exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins
qu'il lui est particulièrement difficile de retourner temporairement au pays
d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour
requise.

Le requérant invoque l’article 8 de la Convention européenne des Droits de
l’Homme en raison de sa vie privée et familiale en Belgique. Notons d’abord
qu’il convient d’examiner s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de
la CEDH. Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que « l’article 8
de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie
privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être
interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne
l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est
question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien
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question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien

personnel entre les membres de cette famille est suffisamment étroit (cf.
Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’
n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne
que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni
nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre
1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie
privée, ou des deux, s’apprécie en fait. » (C.C.E., Arrêt n°288 142 du
27.04.2023)
Or, le requérant ne fait pas valoir l’existence d’une vie de famille en Belgique.
Quant à la vie privée alléguée, la partie requérante n’explique en rien,
concrètement, la nature et l’intensité des relations privées qu’il peut avoir en
Belgique. Or, il convient de rappeler, d’une part, que la notion de vie privée
s’apprécie in concreto et ne saurait se déduire de la seule circonstance que
la partie requérante aurait séjourné plus ou moins longuement sur le territoire
national. D’autre part, le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà estimé
« qu’il n’appartient pas à la partie défenderesse de parcourir le dossier
administratif à la recherche d’éventuels documents liés à des procédures
antérieures et indépendantes qui soient susceptibles d’établir l’existence de
la vie privée de la partie requérante en Belgique. C'est en effet, à l'étranger
qui revendique l'existence de sa vie privée à en apporter lui-même la preuve
» (C.C.E., Arrêt n°288 142 du 27.04.2023). Il s’ensuit que la partie requérante
n’établit pas l’existence de la vie privée dont il se prévaut en termes de
recours.
Par conséquent, un retour temporaire du requérant, celui-ci ne démontrant
pas l’existence d’une vie privée et/ou familiale dans son chef, dans son pays
d’origine ou de résidence le temps nécessaire à la levée de l’autorisation de
séjour requise, ne constitue pas une violation de l’article 8 de la Convention
européenne des Droits de l’Homme.
De plus, l’intéressé déclare qu’il a commencé à travailler comme magasinier
de nuit via « Adecco » (d’octobre 2021 au 02.09.2022) puis pour « Auto 5 »
(du 04.08.2022 au 20.08.2022) puis pour « Daoust intérim » (de 09.2022 au
07.01.2023) et que depuis le 27.01.2023, il travaille pour la société « Ets C.
P. ». A ce sujet, il dépose des fiches de paie, son contrat de travail (CDI) et
des témoignages. Il précise qu’il déploie de nombreux efforts afin de ne pas
être à charge des pouvoirs publics et que l’on ne peut pas lui imposer un
retour au Cameroun vu qu’il dispose d’un contrat à durée indéterminée. Le
Conseil rappelle que « non seulement l’existence de relations
professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une
circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du
26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans
posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E.,
arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé comme une
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile
un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 226 619 du 25.09.2019). 
Rappelons encore que l’intéressé a été autorisé à exercer une activité
professionnelle uniquement dans le cadre de sa demande de protection
internationale. Or, celle-ci est clôturée depuis le 22.12.2022, date de la
décision négative du Conseil du Contentieux des Etrangers. L’intéressé ne
bénéficie donc plus de la possibilité de travailler. Au vu ce qui précède,
aucune circonstance exceptionnelle n’est établie

De surcroit, relevons que le requérant dépose une copie de son certificat
européen «Covid certificat » ainsi qu’un article du journal « Le Messager » du
18.03.2020 intitulé «Coronavirus : le Cameroun paralysé » mais n’explique
rien par rapport à ces documents dans sa demande d’autorisation de séjour.
Relevons que la crise sanitaire actuelle à une portée mondiale, que cette
crise n’empêche pas le requérant de se déplacer vers son pays d’origine afin
de lever les autorisations requises dans le respect des gestes barrières et
des mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte contre la
Covid-19. Notons que l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante
pour entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance exceptionnelle.
Relevons enfin que le requérant n’apporte aucun certificat médical indiquant
une impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager à
l’heure actuelle ou la preuve qu’il fasse partie d’un groupe considéré comme
étant à risque. 
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étant à risque. 

Rappelons qu’il incombe à l’intéressé d’étayer son argumentation. Il ne s’agit
donc pas d’une circonstance exceptionnelle.

Par ailleurs, l’intéressé dépose un second article du journal « Le Messager »
du 18.03.2020 intitulé « Voici pourquoi certains activistes de la diaspora sont
recherchés activement par le gouvernement de Yaoundé » mais n’explique à
nouveau rien dans sa demande d’autorisation de séjour. Or, il incombe au
requérant d’étayer son argumentation (C.E.- Arrêt n° 97.866 du 13 juillet
2001). Relevons que cet article avait déjà été déposé au CGRA et force est
de nous référer aux arguments avancés pendant la procédure d’asile et de
constater qu’ils ont été rejetés, tant par le Commissariat Général aux
Réfugiés et aux Apatrides que par le Conseil du Contentieux des Etrangers.
Les faits allégués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour
n’appellent donc pas une appréciation différente de celle opérée par les
organes compétents en matière d’asile et ne constituent pas une
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour
temporaire.

Enfin, le requérant précise qu’il n’a pas davantage contrevenu à l’ordre ou la
sécurité publique. Quant au fait qu’il n’ait jamais commis de délit ou de faute,
cet élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance
exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le
pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un
chacun. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique
constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance
exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins
qu'il lui est particulièrement difficile de retourner temporairement au pays
d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour
requise ».

 S’agissant de la seconde décision querellée :

« MOTIF DE LA DECISION :

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de
la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement
et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :
En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il
demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par
l’article 2 :
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport en cours de validité
revêtu d’un visa valable.

MOTIF DE LA DECISION :

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient
compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de
santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15
décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de
quitter le territoire.
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le
dossier :
L’intérêt supérieur de l'enfant : L’intéressé n’a pas d’enfant.
La vie familiale : Un retour temporaire n’entraîne pas une rupture définitive
des liens noués (familiaux ou autres).
L’état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande
9bis que l’intéressé fait valoir des problèmes de santé.

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un
ordre de quitter le territoire ».
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ordre de quitter le territoire ».

2. Notes d’observations.

Le Conseil constate que deux notes d’observations ont été déposées dans cette affaire. Lors des plaidoiries,
la partie défenderesse demande à ce que la seconde introduite par le cabinet de Maître F. MOTULSKY soit
écartée des débats. 

3. Exposé des moyens d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un premier moyen, tiré de « l’erreur manifeste d’appréciation » et de la
violation « des articles 9bis et 62 de la loi du 15/12/1980 », « des articles 2 et 3 de la loi du 29/7/1991 portant
obligation de motivation des actes administratifs, de l’obligation de prendre en considération l’ensemble des
éléments du dossier », « de l’article 8 de la [Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales (ci-après « CEDH »)] », « des articles 10, 11 et 22 de la Constitution », « du
principe prohibant l’arbitraire administratif, des principes d'égalité, de non-discrimination et de sécurité
juridique, ainsi que des principes généraux du droit de l’Union européenne prescrivant que les décisions
prises doivent l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs », « de la contrariété et de
l’insuffisance dans les causes et les motifs », « du principe d’une [saine] gestion administrative qui veut que
toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles ». 

Dans ce qui peut s’apparenter à une première branche, la partie requérante souligne que la partie
défenderesse « se devait de motiver sa décision au regard de la situation particulière du requérant, qui est
celle d’une personne résidant depuis 2020 en Belgique, pour qui la procédure de demande de protection
internationale a été particulièrement longue puisqu’elle a duré plus de 2 années ; que durant ce temps, le
requérant a été particulièrement actif et il n’a cessé de mettre en place des efforts pour s’intégrer en Belgique
; qu’il a effectué une formation en mécanique auprès de l’Institut Provincial d’enseignement Technique et
professionnel de promotion sociale de la Province du Hainaut et a obtenu le titre de mécanicien polyvalent
automobile ; qu’il a également travaillé comme magasinier de nuit et a signé un contrat de travail à durée
indéterminée en date du 27 janvier 2023 ; que la partie adverse devait tenir compte du parcours
professionnel du requérant, de son réseau social et affectif en Belgique ». Citant l’arrêt du Conseil de céans
n° 75 209 du 16 février 2012, elle précise que « la partie adverse ne peut donc se contenter de citer les
différents éléments prouvant l'intégration du requérant en Belgique sans examiner en quoi ces éléments ne
constituent pas des circonstances exceptionnelles ». 

La partie requérante précise que « la partie adverse estime qu’un long séjour en Belgique et une bonne
intégration dans le Royaume ne sont pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins
temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour […]. Que la
partie adverse examine uniquement l’impossibilité pour le requérant de retourner au Cameroun afin
d’introduire la demande, en reprenant chacun des éléments invoqués séparément et en estimant qu’aucun
d’entre eux ne constitue une circonstance exceptionnelle, pas plus qu’elle n’explique ce qui constituerait une
circonstance exceptionnelle ». Elle rappelle que « la décision attaquée n'examine nullement la question du
caractère particulièrement difficile pour le requérant de devoir rentrer dans son pays d'origine pour introduire
une demande de régularisation alors que :
- Le requérant séjourne en Belgique depuis février 2020 ;
- Que sa demande de protection internationale a duré plus de deux années, ce qui est indépendant de sa
volonté ; qu’entre temps, il a noué de nombreuses [attaches] en Belgique et a effectué des formations et des
emplois qui attestent de sa bonne intégration ;
- que la durée de sa procédure de protection internationale a été particulièrement longue et que
cela n’ est nullement imputable au requérant ;
- de septembre 2020 à juin 2022, il a effectué une formation en mécanique auprès de l’Institut Provincial
d’enseignement Technique et professionnel de promotion sociale de la Province du Hainaut ; formation qu’il
a réussie , il a obtenu l’attestation de réussite de l’Unité d’enseignement
‘mécanicien polyvalent automobile’
- Dans le cadre de cette formation, il a effectué un stage ;
- Parallèlement à sa formation, il travaillait en tant que magasinier de nuit, via la société [A.] pour la société
[G.] à Nivelles. Il a travaillé pour cette société du 1er octobre 2021 au 2 septembre 2022.
- Après avoir obtenu son diplôme de mécanicien, il a été engagé auprès de la société ‘[A.]’. En
date du 4 août 2022, il a signé un contrat de travail d’ouvriers à durée déterminée à temps plein.
Il a été engagé par la SA ‘[A.]’ du 4 août 2022 au 20 août 2022.
- Du 2 septembre au 7 janvier 2023, il a travaillé via la société [D.] intérim pour la société [C.P.]
- Le 27 janvier 2023, il a signé un contrat de travail d’ouvrier pour une durée indéterminée avec la société
‘[E.C.P.]’.
Que la motivation de la décision attaquée ne permet pas de comprendre pourquoi les éléments
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Que la motivation de la décision attaquée ne permet pas de comprendre pourquoi les éléments

d'intégration invoqués par le requérant et non remis en cause par la partie adverse ne constituent pas des
circonstances exceptionnelles justifiant qu'il introduise sa demande à partir de la Belgique », citant à l’appui
de son propos l’arrêt du Conseil de céans n°95 697 du 23 janvier 2013, précisant que « l'enseignement tiré
de cette jurisprudence doit être appliqué par analogie au cas d'espèce ». 

La partie requérante souligne que « la partie adverse rejette de façon systématique et non différenciée les
éléments des demandes basées sur l'article 9bis faisant état de la longueur du séjour - quelle que soit
celle-ci - et de l'intégration comme n'étant ni révélateurs de circonstances exceptionnelles ni capables de
fonder ces mêmes demandes; Que la motivation de la décision attaquée est donc stéréotypée et pourrait
s'appliquer à n'importe quelle demande de séjour fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980;
Que le requérant est dès lors en droit de se demander comment il pourrait faire valoir sa situation spécifique,
celle-ci étant, semble-t-il, automatiquement considérée comme insuffisante et/ou non pertinente ; Qu'en ne
motivant pas in specie les raisons pour lesquelles les éléments liés à la longueur du séjour et à l'intégration
invoqués par la partie requérante ne constituent pas une circonstance exceptionnelle justifiant l'introduction
en Belgique de sa demande de séjour, la partie adverse manque à son obligation de motivation formelle et
adéquate ». 

La partie requérante précise que « l‘article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne fait aucune
référence à un critère quelconque, a fortiori objectif et transparent, qu'il contiendrait et expliquerait en quoi
consistent les circonstances exceptionnelles. Que contrairement à d’autres dispositions de la loi du 15
décembre 1980, à savoir les articles 9ter («séjour médical »), les articles 10 et 12bis (« regroupement familial
avec regroupant non européen »), l’article 40 («séjour des ressortissants européens »), les articles 40bis et
40ter (« regroupement familial avec belges et européens »), 48/3 et 48/4 (« asile » et « protection subsidiaire
), l’article 58 (« séjour étudiant »), l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 n’énonce pas clairement les
conditions positives a remplir pour revendiquer le statut qu’elle régit ; Que cette différence, qui se répercute
dans la décision attaquée, méconnait les principes d’égalité et de non-discrimination, puisque la partie
requérante ne peut comprendre quel critère prévisible et objectif elle aurait pu invoquer pour obtenir une
réponse positive ; Que dans son avis 39.718/AG, le conseil d’Etat était conscient de cette insécurité juridique
entourant l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 », citant ledit avis. Elle ajoute que « la partie adverse
est tenue de ‘fournir des explications concernant la politique menée en matière de régularisation et les
critères qu'il retient pour accorder ou non une telle régularisation, sauf à méconnaître les principes d'égalité
et de non-discrimination (Conseil d'État, 11ème chambre, 12 janvier 1996, RDE 1996 page 208) et engendrer
l'arbitraire administratif’. Qu’à défaut du moindre critère objectif sur base duquel le titre de séjour peut être
accordé (par identité de motifs CJUE, arrêt Al Chodor du 15 mars 2017, C-528/15), la décision attaquée ne
répond pas aux exigences de clarté, de prévisibilité, d’accessibilité ; Que le devoir de transparence s’impose
à la partie défenderesse en vertu de la Charte de l’utilisateur des services publics ; que celle-ci est tenue de
fournir des explications concernant la politique menée en matière de régularisation et les critères qu’elle
retient pour accorder ou non une régularisation; Qu’en ne se prononçant pas sur les critères de régularisation
et en ne les rendant pas public, elle méconnait les principes d’égalité, de non-discrimination, de transparence
et de sécurité juridique ; Que la décision attaquée n’est pas motivée en droit, à défaut de se fonder sur la
moindre règle claire et précise définissant ce qui justifie une régularisation de séjour ; Que la décision
attaquée n’est ni transparente, ni objective ; qu’elle est constitutive d'erreur manifeste et n'est pas motivée en
conformité́ avec les articles 9bis et 62 de la loi ». 

Dans ce qui peut s’apparenter à une deuxième branche, la partie requérante souligne que « selon la partie
averse, le requérant ne fait pas valoir l’existence d’une vie de famille en Belgique et qu’il n’expliquerait en
rien la nature et l’intensité des relations privées qu’il peut avoir en Belgique ; Que comme mentionné supra,
le requérant a fait deux années de formation, un stage et qu’il a exercé de nombreux emplois ; Que dans ce
cadre, il a noué de nombreuses relations, qu’il a déposé de nombreuses attestations sur pied de l’article
961/1 du Code Judiciaire ; que ces attestations témoignent de la vie privée créée par le requérant; Qu’il
n’apparait nullement que la partie adverse les a prises en compte ; Que le requérant a déposé un dossier de
pièces particulièrement complet, comprenant 33 pièces afin de faire état de sa bonne intégration et des
nombreuses attaches créées en Belgique ; Que c’est à tort que la partie adverse mentionne que le requérant
ne fait pas état d’une vie privée en Belgique ; qu’il apparait que la partie adverse n’a nullement tenu compte
des attestations déposées ; Que les relations nouées par le requérant dans le cadre de sa vie
professionnelle constitue des attachées dans le cadre de sa vie privée ; que le requérant a déposé une
attestation sur pied de l’article 961/1 du Code judiciaire de son chef de station, une attestation de son
possesseur, ainsi que des attestations d’autres personnes rencontrées dans le cadre de ses formations, de
ses emplois ou de ses activités ». 

La partie requérante énonce des considérations théoriques et jurisprudentielles concernant les notions de vie
privée et familiales et souligne « qu’en imposant au requérant de retourner dans son pays d’origine afin de
lever l’autorisation de séjour requise, la partie adverse n’a pas eu le souci de ménager un juste équilibre
entre le but visé par l’article 8 de la CEDH et la gravité de l'atteinte, qu’elle cause à la partie requérante, soit,
le risque de perdre ses attaches en Belgique , de perdre toutes les opportunités professionnelles et celui du
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le risque de perdre ses attaches en Belgique , de perdre toutes les opportunités professionnelles et celui du

bénéfice de l’intégration acquise durant plusieurs années en Belgique. Que la partie adverse se devait de
ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte à la vie privée du requérant ; Que le droit
au respect de la vie privée et familiale est protégé par l’article 8 de la CEDH ainsi que par l’article 22 de la
Constitution. Que cela n’a pas été fait dans le cadre de la décision attaquée ». Elle énonce des
considérations théoriques et jurisprudentielles concernant l’article 8 de la CEDH, précise « qu’en
l’occurrence, la partie adverse n’a procédé à aucun examen de proportionnalité » et souligne « que la vie
privée et familiale du requérant a été développée supra ; La partie adverse n'a pas correctement apprécié
ces éléments et ne s'est pas livrée à un examen attentif et rigoureux, pas plus qu'à une mise en balance des
intérêts en présence alors qu'un droit fondamental était en cause. Elle reste par ailleurs totalement en défaut
d'établir que l'ingérence que constitue les décisions litigieuses dans la vie privée et familiale du requérant est
nécessaire et proportionnée à un des buts visés à l'article 8, §2 de la CEDH ». Elle estime qu’il incombait à la
partie défenderesse « de faire apparaître dans la motivation la décision attaquée qu'elle a eu le souci de
ménager un juste équilibre entre le but visé par l'acte attaqué et la gravité de l'atteinte au droit au respect de
sa vie privée et familiale, ce qu'elle ne fait nullement. La motivation de la décision ne peut, dès lors, être
considérée comme suffisante. La décision attaquée viole ainsi l'article 8 de la CEDH et les principes de
bonne administration énoncés au moyen, et plus particulièrement le principe de minutie, de proportionnalité
et de précaution, en vertu desquels toute autorité administrative se doit de procéder à un examen concret,
complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause; elle se doit de procéder à une recherche
minutieuse des faits, récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en
considération tous les éléments du dossier, afin qu'elle puisse prendre sa décision en toute connaissance de
cause et après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce […] ».

Dans ce qui peut s’apparenter à une troisième branche, la partie requérante précise que « la partie adverse
estime que la volonté de travailler du requérant et son parcours professionnel ne constituent pas une
circonstance exceptionnelle ; que selon elle, l'exercice d'une activité professionnelle et la conclusion d’un
contrat de travail, ne sont pas un élément révélateur d'une impossibilité ou d’une difficulté quelconque de
rentrer au pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de
séjour », citant la première décision entreprise. Elle rappelle les éléments à cet égard que le requérant a fait
valoir dans sa demande d’autorisation de séjour et souligne que « les différents contrats de travail signés par
le requérant l’ont été alors qu’il était en séjour légal et donc, autorisé à travailler. Que le fait que la législation
relative au travail impose l'obtention d'une autorisation spécifique afin d'être autorisé au séjour en tant que
travailleur, ne permet nullement d'exclure les perspectives professionnelles du requérant en tant qu'élément
pouvant contribuer à la démonstration du bien-fondé de sa demande de séjour sur pied de l'article 9bis de la
loi du 15 décembre 1980 ». Elle précise « que les perspectives d'emploi ont toujours été prises en
considération dans les critères établis dans les instructions successives relatives à l'application de l'article
9bis de la loi du 15 décembre 1980. Que les qualifications et perspectives professionnelles du requérant sont
des éléments favorables dont il peut se prévaloir à titre de circonstances exceptionnelles et que la partie
adverse ne peut les écarter comme elle le fait, sur la base d'une position de principe, comme s'ils étaient
exclus du champ d'application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle souligne « que la
décision attaquée procède d’une interprétation et d’une application erronée de l’article 9bis lorsque la partie
défenderesse impose qu’une autorisation de travail ait été délivrée préalablement pour justifier une
autorisation de séjour ; Qu’en imposant une condition de régularité de séjour non prévue par l’article 9 bis de
la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse motive sa position en érigeant une condition absente de l'article
9bis, ce qui revient à méconnaitre cette disposition et à mal motiver sa décision; l'article 9bis ne restreignant
ni ne conditionnant l'existence d'une circonstance exceptionnelle ou un motif humanitaire liée à une situation
d'emploi au bénéfice d'une autre autorisation ; Que si le requérant devait retourner dans son pays d’origine
pour procéder par voie diplomatique à la levée de l’autorisation de séjour, comme l’impose la partie adverse,
il devrait y retourner pour une période indéterminée ; En outre, il n’est nullement certain que le requérant
puisse obtenir un visa de retour pour la Belgique pendant la période d’attente du traitement de sa demande
d’autorisation de séjour de plus de trois mois ; Qu’en cas de retour de la partie requérante dans son pays
d’origine, le requérant devrait mettre fin à son emploi alors qu’il bénéficie d’un contrat de travail à durée
indéterminée ». La partie requérante estime « qu’il s’agit donc là d’une circonstance qui rend particulièrement
difficile un retour au pays d’origine ». 

3.2. La partie requérante prend un second moyen, tiré de « la violation des formalités substantielles
prescrites à peine de nullité, de l’excès et du détournement de pouvoir », « des articles 74/13 et 74/14 de la
loi du 15/12/1980 », « des articles 5, 6,7 et 8 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du
Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats
membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (directive retour) », « de l'obligation
de motivation, comme définie aux articles 52 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi
du 29 juillet 1991 relative à l'obligation formelle de motivation des actes, de l’obligation de prendre en
considération l’ensemble des éléments du dossier ainsi que des principes généraux de bonne administration
et du principe de sécurité juridique et de légitime confiance », « des articles 3 et 8 de la [CEDH] », « de
l’article 41 §2 de la Charte européenne et du principe violation du principe audi
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alteram partem ». 

Dans une première branche, la partie requérante souligne que « l’ordre de quitter le territoire est un
accessoire de la décision de refus de séjour, l’illégalité qui entache la décision de refus de séjour entraine
nécessairement l’illégalité de l’ordre de quitter le territoire ». Elle énonce des considérations théoriques
concernant les dispositions invoquées au moyen et précise que « les différents éléments touchant à la vie
privée et familiale du requérant en Belgique ont été exposés dans la demande de régularisation du requérant
et ne sont pas remis en cause par la partie adverse dans sa décision ; Que la décision attaquée constitue
une violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 8 de la CEDH ; Que l’ordre de
quitter le territoire attaqué est motivé par le fait que le requérant n’est pas en possession d’un passeport
revêtu d’un visa valable et que son attestation d’immatriculation est expirée. Que cependant, cette disposition
légale doit être écartée si son application est contraire à une norme protégée par un instrument international
auquel la Belgique est liée ». Elle énonce des considérations théoriques concernant l’article 8 de la CEDH et
précise « qu’en l’espèce, le requérant a démontré sa vie privée supra; Que selon la partie adverse le retour
dans le pays d’origine est temporaire et n’empêche pas le requérant de s’y rendre afin de lever les
autorisations requises auprès du poste diplomatique compétent ; Que cependant, il ne ressort ni de la
jurisprudence de la Cour européenne des droits de L’homme ou de la Cour constitutionnelle, ni de la doctrine
et encore moins des articles 8 de la CEDH et 22 de la constitution, que la violation de ces dispositions doit
revêtir un caractère permanent ; Que c’est pourtant ce que soutient la partie adverse en considérant que
l’article 8 de la CEDH ne serait pas violé en raison du caractère temporaire du retour au pays d’origine ;
Qu’un retour même temporaire au pays d’origine peut avoir pour conséquence une violation du droit à la vie
privée et familiale de la partie requérante ; qu’en le lieu et place de partir du postulat qu’un retour temporaire
au pays d’origine ne porte pas atteinte à l’article 8 de la CEDH, il appartenait à la partie adverse de motiver,
en quoi dans le cas d’espèce, un retour temporaire au pays d’origine ne viole pas le droit à la vie privée et
familiale du requérant ; Que la partie adverse ne remet pas en cause l’existence d’une vie familiale et d’une
vie privée dans le chef du requérant ; Qu’en estimant que l’ingérence dans la vie privée et familiale du
requérant ne serait pas disproportionnée au motif que la séparation ne serait que temporaire, la décision
attaquée est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation en droit et viole l’article 8 de la CEDH, l’article
22 de la Constitution et l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 ; qu’elle est insuffisamment motivée et doit être
annulée ». 

Dans une seconde branche, intitulée « violation du principe audi alteram partem », la partie requérante
énonce des considérations théoriques et jurisprudentielles concernant ce principe et précise « qu'en ne
prenant pas soin d'entendre le requérant, la partie adverse a violé les dispositions et principes visés au
moyen entre autres l'article 41,§2 de la Charte, le principe général de droit administratif audi alteram partem
et les dispositions légales et principes relatifs à l'obligation formelle de motivation ».

4. Discussion.

4.1.1. A titre liminaire, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à l’invocation des articles 5, 6,
7 et 8 de la Directive 2008/115/CE dans son second moyen, dès lors qu’elle ne prétend nullement en termes
de recours que ces dispositions de ladite Directive auraient un effet direct, n’auraient pas été transposées
dans le droit interne, ou l’auraient été de manière incorrecte. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce
qu’il est pris de la violation de ces dispositions.

4.1.2. En ce que le second moyen vise la violation « des formalités substantielles, prescrites à peine de
nullité, de l’excès et du détournement de pouvoir », le Conseil rappelle que la violation des formes
substantielles, prescrites à peine de nullité, l’excès ou le détournement de pouvoir ne sont pas un fondement
d’annulation mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit
donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Le second moyen est
à cet égard dès lors irrecevable.

4.2. Sur les deux moyens réunis et ainsi circonscrits, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la
loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste
diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour,
sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances
exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l’étranger sollicite l’autorisation
en Belgique. 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère
exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous
deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une



X Page 9

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une

circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi
de l'autorisation de séjour.

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles,
dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins
tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est
soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au
destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit
toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître
de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la
décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre
d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et il
ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir
discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter
à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne
ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant
matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation.

En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie
défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande
d’autorisation de séjour de la partie requérante, à savoir, la durée de son séjour en Belgique, la durée de sa
demande de protection internationale, son intégration (attaches du requérant en Belgique, ses formations, sa
volonté de travailler), ainsi que les conséquences d’un départ du requérant sur cette intégration, en
expliquant suffisamment et adéquatement pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des
circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire des
circonstances empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour de l’étranger dans son pays d’origine
pour y lever les autorisations requises. 

Le Conseil estime que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

4.3. En effet, s’agissant de la longueur de l’examen de la demande de protection internationale du requérant,
le  Conseil rappelle avoir déjà jugé que :

« l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un
dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au
séjour. A supposer même que l'écoulement du temps décrit par la requérante
puisse être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif
d'une faute dans le chef de la partie défenderesse, il n'entrerait toutefois pas
dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui reconnaître ce
caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute
devrait être prévenu ou réparé » (CCE, arrêt n°824.035 du 27 février 2009). 

Cette jurisprudence est également applicable au cas d’espèce.

4.4.1. Concernant la motivation de la partie défenderesse au sujet de la longueur du séjour et l’intégration du
requérant, le Conseil observe qu’en l’espèce, contrairement à ce que soutient la partie requérante dans sa
requête, la partie défenderesse n’a pas considéré que l’intégration ou la longueur de séjour d’un étranger ne
pouvaient, en aucun cas, constituer des circonstances exceptionnelles mais a considéré, après un examen
minutieux de l’ensemble des éléments produits par la partie requérante, qu’en l’espèce ce n’était pas le cas,
et s’est référée à la jurisprudence bien établie du Conseil de céans selon laquelle un long séjour et une
bonne intégration en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dès lors que ces éléments tendent à prouver la volonté du
requérant de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de
rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une
autorisation de séjour.

4.4.2. Quant à l’arrêt du Conseil de céans n° 75 209 du 16 février 2012, le Conseil précise que la partie
requérante ne démontre pas en quoi la situation décrite et son cas sont comparables. Or, il incombe à la
partie requérante qui entend s’appuyer sur une situation qu’elle prétend comparable, d’établir la
comparabilité de la situation avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de mentionner la référence d’un arrêt
encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, ce qui n’a pas été
le cas en l’espèce. Il en va de même de l’arrêt du Conseil de céans n°95 697 du 23 janvier 2013, le Conseil
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le cas en l’espèce. Il en va de même de l’arrêt du Conseil de céans n°95 697 du 23 janvier 2013, le Conseil

observant en outre à cet égard que cet arrêt concerne une décision de rejet d’une demande d’autorisation de
séjour, quod non en l’espèce. 

4.5. S’agissant du grief pris de l’absence d’examen des éléments invoqués dans leur globalité, le Conseil
constate qu’en mentionnant dans le premier acte litigieux que « Les éléments invoqués ne constituent pas
une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne
constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et
global de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, de
telle sorte que le grief émis en termes de requête n’est nullement établi.

4.6. S’agissant du grief relatif au caractère « stéréotypé » de la motivation de la décision querellée, le Conseil
constate qu’il n’est ni étayé ni argumenté, et qu’il relève de la pure pétition de principe, de sorte qu’il ne
saurait être raisonnablement considéré comme susceptible de pouvoir mettre en cause la légalité de la
décision litigieuse.

4.7. S’agissant de l’argument de la partie requérante quant à la volonté et la possibilité du requérant de
travailler, le Conseil relève que la partie défenderesse a pris en considération la volonté de travailler du
requérant, mais a toutefois estimé que cet élément ne pouvait être considéré comme constitutif d’une
circonstance exceptionnelle dans la mesure où ce dernier n’est pas autorisé à travailler et où cet élément
n’est pas « révélateur d’une impossibilité ou d’une difficulté quelconque de retourner dans le pays d’origine
afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour  ». 

Le Conseil observe à cet égard qu’il n’est pas contesté en termes de requête que la partie requérante n’est
pas titulaire d’une autorisation de travail et n’est donc pas autorisée à exercer une quelconque activité
lucrative. Aussi, c’est à juste titre que la partie défenderesse a considéré que cet élément ne constituait pas
une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire dans son pays d’origine.
En effet, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, l’existence de
relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance
exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006). Le Conseil constate dès lors que la partie
défenderesse n’ajoute pas une condition à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base
de l’article 9bis précité et, partant, n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation à cet égard.

4.8. S’agissant de l’absence de « critères » à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, en ce qu’il est
reproché à cette disposition de ne pas faire référence « à un critère quelconque, a fortiori objectif et
transparent » et de ne pas définir la notion de circonstance exceptionnelle, le Conseil rappelle que les
travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant inséré l’article 9bis dans la loi du 15 décembre
1980, précisent que :

« étant donné que, même après l’instauration de plusieurs nouveaux statuts
de séjour, il n’est pas exclu qu’il se présente des situations non prévues par
le législateur, mais qui justifient l’octroi d’un titre de séjour, un pouvoir
discrétionnaire continue à être conféré au ministre de l’Intérieur. Il serait en
effet utopique de croire qu’en la matière, chaque situation peut être prévue
par un texte réglementaire. La compétence discrétionnaire accordée au
ministre doit notamment lui permettre d’apporter une solution à des cas
humanitaires préoccupants. L’application dudit article doit cependant rester
exceptionnelle. On sait par expérience qu’une demande est souvent
introduite indûment auprès du ministre pour user de sa compétence
discrétionnaire. Pour éviter que la disposition contenue dans le nouvel article
9bis ne devienne une « ultime » voie de recours, on a décrit plus précisément
les modalités d’application. Comme c’est le cas jusqu’à présent, il faut, pour
obtenir une autorisation de séjour, que la demande ait été adressée depuis
l’étranger. Ce n’est que dans des circonstances exceptionnelles que
l’autorisation peut être demandée en Belgique. Aucune modification n’est
apportée à l’interprétation de la notion de circonstances exceptionnelles. La
jurisprudence du Conseil d’État définit les circonstances exceptionnelles
comme étant « des circonstances qui font qu’il est très difficile, voire
impossible, pour un étranger de retourner dans son pays d’origine ». […] En
ce qui concerne le traitement de ces demandes, son administration dispose
de directives claires. D’une manière générale, on peut dire que, outre un
certain nombre de catégories techniques, on peut distinguer trois groupes
auxquels on accorde aujourd’hui une autorisation de séjour en Belgique. 
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auxquels on accorde aujourd’hui une autorisation de séjour en Belgique. 

a. En premier lieu, il s’agit des étrangers dont la demande d’asile a traîné
pendant un délai déraisonnablement long, qui sont bien intégrés et ne
représentent pas de danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale. […] 
b. Un deuxième groupe d’étrangers auxquels il a, par le passé, accordé une
autorisation de séjour en Belgique, concerne les personnes qui, en raison
d’une maladie ou de leur condition physique, ne peuvent plus être renvoyés
dans leur pays d’origine. Ainsi qu’il a déjà été précisé, le projet de loi prévoit,
pour cette catégorie d’étrangers, une procédure plus appropriée garantissant
l’intervention rapide d’un médecin. 
c. Le troisième groupe pouvant prétendre à ce que l’on qualifie populairement
de «régularisation», est composé des personnes dont le retour, pour des
motifs humanitaires graves, s’avère impossible ou très difficile. Il peut s’agir
de circonstances très diverses, dans lesquelles la délivrance d’un titre de
séjour s’impose. Une énumération limitative de ces cas est impossible. Le
principe de base à observer est que le refus d’octroyer un titre de séjour à
l’étranger pourrait constituer une infraction aux dispositions de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme ou serait manifestement
contraire à la jurisprudence constante du Conseil d’État. […] » (Projet de loi
modifiant la loi du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.
repr., sess. ord. 2005- 2006, n° 2478/01, p. 10 à 12). 

Il découle donc de la ratio legis de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 que, d’une part, le Législateur
n’a nullement entendu définir les circonstances exceptionnelles et les motifs de fond qui justifient qu’une
demande d’autorisation de séjour puisse être introduite en Belgique et mène à une régularisation de séjour,
et que, d’autre part, la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir discrétionnaire dans ce cadre. 

Pour le surplus, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat, dans son arrêt n° 239.999 du 28 novembre 2017, a
estimé que :

« L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 répond aux exigences de
prévisibilité. En effet, cette disposition indique clairement à l’étranger qu’il ne
peut demander une autorisation de séjour auprès du bourgmestre de la
localité où il séjourne que lorsqu’existent des circonstances exceptionnelles,
soit comme le relève le premier juge des circonstances qui rendent
impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans
son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l'introduction
d'une demande d'autorisation, et à la condition que l'étranger dispose d'un
document d'identité ».

De même, le Conseil d’Etat, notamment dans son ordonnance n° 14.782 du 11 mars 2022, a relevé que:

« Les règles prévues par les articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980
sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des
étrangers sont claires, prévisibles, accessibles et énoncent des critères
objectifs ».

Dès lors que la condition relative à ces circonstances est, au vu de cette ratio legis, suffisamment
« transparente » et « objective », l’argumentation de la partie requérante ne peut être suivie.

4.9. S’agissant de la violation alléguée du principe de sécurité juridique, le Conseil rappelle que ledit principe
implique que le contenu de droit doit en principe être prévisible et accessible de sorte que le sujet de droit
puisse prévoir, à un degré raisonnable, les conséquences d'un acte déterminé au moment où cet acte se
réalise (voy. C.C., n°36/90 du 22 novembre 1990). 

En l’espèce, le Conseil renvoie au cadre légal rappelé au point 4.2. ci-avant, dont il se déduit que le contenu
de droit applicable à la situation de la partie requérante, en tant que demandeur d’une autorisation de séjour
fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, répond bien à ces critères de prévisibilité et
d’accessibilité. Le Conseil n’aperçoit donc pas en quoi il pourrait être considéré que le principe de sécurité
juridique aurait été méconnu en l’espèce.

4.10.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH par la première décision entreprise, le
Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que :

« le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa
1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats
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1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du
15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet
alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une
violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc
notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la
reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police.
Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler
l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont
ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne
s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des
étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3 de la
loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste
diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence
proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose
qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge
tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être
autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la
proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une
séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient
être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la
personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle
sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n°
161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du
30 mai 2008).

La Cour d’arbitrage, devenue la Cour constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du
22 mars 2006, que : 

« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de
retourner dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les
dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit
au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage
une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus
par l’article 8.2 de la [CEDH] . En effet, une telle ingérence dans la vie privée
et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel
éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les
intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3). 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée par
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique
ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose
au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la
décision sur le fondement même de la demande d'être admis au séjour de plus de trois mois.

Il importe peu, en conséquence, de déterminer si la partie requérante, dans sa demande d’autorisation de
séjour, a démontré avoir une vie privée et/ou familiale en Belgique, au sens de l’article 8 de la CEDH dès lors
que l’ingérence dans son droit au respect de cette vie privée et familiale est en tout état de cause
proportionnée de sorte qu’elle correspond au prescrit du second paragraphe de cette disposition. 

4.10.2. L’invocation de l’article 22 de la Constitution n’appelle pas une réponse différente de celle développée
ci-avant en réponse à l’argumentation relative à l’article 8 de la CEDH. Le Conseil rappelle à cet égard que
cette disposition ne crée pas un droit subjectif au séjour dans le chef de la partie requérante. En consacrant
le droit au respect de la vie privée et familiale « sauf dans les cas et conditions fixées par la loi », il confère,
en son alinéa 2, le soin aux différents Législateurs de définir ce que recouvre la notion de respect de vie
privée et familiale. Etant donné que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police correspondant aux
prévisions de cette disposition, le Conseil souligne que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une
violation de l’article 22 de la Constitution.

4.11.1. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH par la seconde décision litigieuse, le Conseil
rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le
Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y
est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou
familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001,
Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003,
Mokrani/France, § 21). 
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Mokrani/France, § 21). 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ». Les deux
notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce
qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille.
Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est
suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas
non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme
large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre
1992, Niemietz/Allemagne, § 29).

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient
de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant fin à
un séjour acquis.

S’il s’agit, comme en l’occurrence, d’une première admission, ou lorsque l’étranger est en séjour illégal, la
Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième
paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient
d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie
privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006,
Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en
présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation
positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).

En matière d’immigration, la Cour EDH a, par ailleurs, rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne
garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il
n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992,
Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne
peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par
des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire
de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un
principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier
dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006,
Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43
; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à
fixer des conditions à cet effet. 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions
de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique
(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les
dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à
l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible
de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu
d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie
privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme que si le lien familial entre des
conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé (Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut
contre Pays Bas, § 60 ; Cour EDH, 2 novembre 2010, Şerife Yiğit contre Turquie (GC), § 94), il n’en est pas
de même dans la relation entre parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour
européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne
bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée
l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Dans
l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les
indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance
financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou les liens réels entre parents.

4.11.2. En l’occurrence, le Conseil observe qu’aucune relation familiale n’est avancée par la partie
requérante mais que cette dernière souligne les nombreuses « relations » et « attaches » du requérant en
Belgique, précisant que les attestations déposées par ce dernier à l’appui de sa demande d’autorisation de
séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 témoignent d’une « vie privée créée par le
requérant ». 
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requérant ». 

A cet égard, le Conseil s’interroge quant à l’intérêt de la partie requérante à son argumentation, dès lors que
même s’il devait être considéré que le requérant possède une vie privée en Belgique, il conviendrait
d’examiner si l’État a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée du requérant et qu’afin de
déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’État, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il conviendrait
de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie privée ailleurs que sur
son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie privée hors de son territoire ne peuvent
être constatés, il n’y aurait pas défaut de respect de la vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH. 

Or, le Conseil observe qu’en l’occurrence, aucun obstacle à la poursuite d’une vie privée ailleurs que sur le
territoire du Royaume n’est invoqué par la partie requérante, de sorte qu’aucune violation de l’article 8 de la
CEDH ne pourrait être constatée en l’espèce. 

4.12. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle
que cette disposition prévoit que :

« lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué
tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état
de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

Le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022, a considéré concernant les ordres de quitter le
territoire que :

« l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi
du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers, n’implique pas seulement le constat par
l'autorité administrative d’une situation, en l’occurrence le fait que le
requérant ‘demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou
l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou sur le titre de
séjour en tenant lieu’, pour en tirer des conséquences de droit. 

L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter les
droits fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article
74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un
acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le
fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption
d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits fondamentaux de
l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté les
exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie
familiale de la personne concernée 
[…]
Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et
distincte d’une décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet
d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure ».

Or, le Conseil constate que la motivation du second acte attaqué est formulée comme suit :

« L’intérêt supérieur de l'enfant : L’intéressé n’a pas d’enfant.
La vie familiale : Un retour temporaire n’entraîne pas une rupture définitive
des liens noués (familiaux ou autres).
L’état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande
9bis que l’intéressé fait valoir des problèmes de santé ».

Dès lors que la partie défenderesse a explicité les raisons pour lesquelles elle prend un ordre de quitter le
territoire à l’encontre du requérant et qu’elle explique « comment elle a respecté les exigences de l’article
74/13 » de la loi du 15 décembre 1980, elle respecte son obligation de motivation.

4.13.1. Quant au droit du requérant à être entendu, le Conseil précise tout d’abord qu’ainsi que la CJUE l’a
rappelé dans un arrêt récent, l’article 41 de la Charte s’adresse non pas aux États membres, mais
uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union. La Cour estime cependant que :

« Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la
défense, principe général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit
à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective,
son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption
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son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption

de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts »
(CJUE, 5 novembre 2014, Mukarubega, C-166/13, §44 à 46). 

Ensuite, le Conseil rappelle que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit
belge de l’article 6.1 de la Directive 2008/115/CE, lequel porte que :

« Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout
ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans
préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». 

Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi du
15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que
principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 

Le Conseil relève que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que :

« Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire
connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la
procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible
d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de
la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit
être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit
prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir
utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une
protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet
que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments
relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit
prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en
application de l’article 5 de la directive 2008/115 […], lorsque les États
membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part,
dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de
l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre
part, respecter le principe de non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque
l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour,
cette autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par
l’article 5 de la directive 2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il
résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une
décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente
d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine
connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée,
afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de
recours […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48,
49 et 59).

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a
précisé que :

« […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en
particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise
au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de
cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […].
Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national
de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le
droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit
spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu
aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers
concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens
de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et
40).

4.13.2. En l’espèce, le Conseil estime que si la partie requérante n’a pas été entendue spécifiquement quant
à la prise d’un ordre de quitter le territoire, il lui revenait, dans sa demande d’autorisation de séjour et,
ensuite, pendant toute la durée de l’examen de celle-ci d’invoquer toutes les circonstances l’empêchant de
retourner dans son pays d’origine ou rendant ce retour particulièrement difficile. Par conséquent, la partie
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retourner dans son pays d’origine ou rendant ce retour particulièrement difficile. Par conséquent, la partie

défenderesse a pu considérer être suffisamment informée afin de prendre une mesure d’éloignement à
l’encontre du requérant sans l’entendre à ce sujet.

4.14. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation par
la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne
sont pas fondés.

5. Débats succincts.

Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. Le
Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept avril deux mille vingt-cinq par :

J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK J.-C. WERENNE


